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Séance du 28 juin 2018

Objet de la Délibération
N°14

Compteur Linky
refus du déclassement des 

compteurs d’électricité 
existants et de leur 

élimination

Vote : 6 
Pour : 6 
Contre : 0 
Nul :0

Extrait certifié conforme,
Au registre sont les signatures. 
Le 05 juillet 2018,
Le Maire,

Acte rendu exécutoire 
Après dépôt en Préfecture 
le

L an deux m ille dix huit

Lt le vingt-huit du mois de juin

A vingt heures, le Conseil Municipal de cette commune, régulièrement convoqué s'es.

reum au nombre présent par la loi. dans le lieu habituel de sê s séances sous la présidence 
de Monsieur C l.A R A  f Gilbert. Maire. présidente

t r L p m v I ET  ClaUde’ D E LE A M  M ichel- D ELEA M  Xavier. 
AU , IR E S E U X  Sebastien, C LA R A T  Gilbert, Mme PET IT  Nicole
Abs non excusés : BARB IER  Stéphane

Ab excuse : Mme Petit Nicole qui donne pouvoir à M r Glarat (i.

M  Pouw l a etc nomme secrétaire

Vu [ article I... 2121-29 du code général des collectivités territoriales ;

Vu I article L  2122-2 ] du code général des collectivités territoriales ;

u l article !.. 132 l-l du code général des collectivités territoriales •

Constdérant que les compteurs d'électricité sont des ouvrages basse tension du réseau 
public de distribution :

Considérant que les compteurs sont affectés au service public de distribution de

I electncitc et font I objet d'un aménagement indispensable à l'exécution des missions de 
cc set v icc pu f) lie .

Considérant qu'en vertu de l'article L. 522-4 du code de l'énergie, les ouvra is  des 

reseaux publics de distribution sont la propriété des collectivités publiques cl de leur

groupement désignés au IV  de l'article L. 2224-3 I du code général des collectivites 
territoriales :  ̂ '

Considérant que les compteurs relèvent du domaine public de la commune : Considérant 

que la compétence d autorité organisatrice d'un reseau public de distribution a été 
transterec par la commune a un établissement public •

Considérant qu'c, xertu de l'article !.. 152 l-l du code aénéral des collectix ités

10 tra^ ,crt,de compétence entraîne de plein droit la mise a la disposition de 
etablissement publie des biens meubles et immeubles utilisés pour l'exercice de cette 

compétence : Considérant que la mise à disposition des biens, et notamment des 

comptcuis électriques, n emporte pas un transfert de propriété de ces biens qui demeurent 
la propriété de la commune :

Considérant que la decision de remplacer les compteurs existants par un compteur 

communicant n a pas. par sa nature et sa portée, le caractère d'une décision de uestion qui 
relèverait de la compétence de l'établissement public : "

Considérant qu'en cas de désaffectation d'un bien du domaine public d'une commune mis 

a la disposition d un etablissement public, la commune recouvre l'ensemble de ses droits' 
et obligations sur ce bien : '

Considérant que la destruction, l'élimination ou le recyclage des compteurs électriques 

existants implique leur alienation, ce qui suppose une décision préalable de déclassement 

Consideiant que a decision de déclassement d'un bien va au-delà d'un simple acte de 
gestion telcvant de la compétence de l'établissement public ;

Considérant que la commune, en tant que propriétaire des compteurs est seule

competente pour prononcer le déclassement d'un bien de son domaine public et ■ 
élimination : 1 son

Considérant que l'etablissement public ne peut pas aliéner les compteurs existants sans le 

consentement préalable de la commune et le déclassement préalable des compteurs :

Considérant I enquête réalisée auprès de la population de Le l-'rétx ■

60% ont refusé la pose du compteur l.inky et 40% ne se sont pas prononcé

Le Conseil municipal, après en avoir délibéré :
• Refuse le déclassement des compteurs d'électricité existants :

• Interdit 1 élimination des compteurs existants et leur remplacement 
par des compteurs communicants Linky sans le consentement préalable de 
la commune et une décision de désaffectation de la part de son Conseil municipal.


